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Contribution à l'étude du problème de 1’
ECONOMIE RURALE INDIGENE

au
C O N G O  B E L G E

Avant-Propos

E n  vue d'examiner les possibilités et les moyens de dé­
veloppement économique au sein du village africain, une Con­

férence Internationale Africaine sur l’ Economie Rurale Indigène

a été organisée et s'est tenue à Jos (Nigérie) du 17 au 24 
novembre 1949.

Cette conférencef présidée par Mr. M .W .B .L . M onson, 
Chief Secretary, West African Council, réunissait des délé­
gués des pays, colonies et territoires de l'A frique Occidentale 
Centrale et Méridionale, auxquels s'étaient joints deux obser­
vateurs, respectivement pour les Etats-Unis d'Amérique et 
pour l'Organisation de l'Alimentation et de l 'Agriculture (F. 
A .O .). L e Congo belge y était représenté par:

Mr. M. G. L . D. G. D u bo is, Directeur de l'Agriculture 
à Léopoldville.

Mr. M. M. WiEEAERT, Commissaire de District Assis­
tant à Léopoldville.

Mr. J. H e n r y , Chef de la Section Agronomique du Cen­
tre de l'Institut Agronomique du Con­
go belge (IN E A C ).

Les problèmes et les réalisations exposés au cours de cette
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Les bases théoriques des essais de 
paysannat indigène/ entrepris par l’Ineac 

au Congo belge
par

J. HENRY,
Chef de la Section des Recherches Agronomiques de l ’Inéac 

à Yangainbi (Congo belge).

Introduction
Importance de l ’agriculture indigène.

A l ’encontre de ce qui a lieu dans la plupart des autres 
colonies, la part des produits agricoles dans le total des ex­
portations du Congo belge est inférieure à celle de tous les 
autres produits réunis. Il n ’est pas douteux pourtant que, 
seule, l ’agriculture ne soit capable de lui assurer une pros­
périté stable, basée sur un développement économique pro­
portionnel à sa grande surface et à ses richesses naturelles. 
Cette idée maîtresse fut celle des premiers pionniers ; elle fut 
énoncée avec conviction après la reprise de l ’Etat Indépen­
dant du Congo par la Belgique et maintenue par la suite par 
les dirigeants de notre politique coloniale.

Il y  eut moins d ’unité de vues quant à la valeur respec­
tive des différents systèmes à mettre en œuvre pour le déve­
loppement de l ’agriculture. Fallait-il donner la préférence 
aux entreprises du type capitaliste ou baser les futurs progrès 
agricoles du Congo sur la création et l ’extension du paysan­
nat indigène ?

Sans que le rôle des sociétés européennes dans la mise en 
valeur de la Colonie soit minimisé, de nombreux arguments 
militèrent en faveur du développement de l ’agriculture et des 
industries agricoles indigènes de préférence à d ’autres acti­
vités.
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En effet, malgré les progrès de Industrialisation, la 
grande masse de la population autochtone est encore rurale ; 
elle représente un énorme potentiel de main-d’œuvre qui, 
mobilisée et bien encadrée, est susceptible d’accroître dans 
une mesure considérable la rentabilité de l ’agriculture. Cette 
mise en valeur de la terre indigène est la plus économique et, 
partant, la plus intéressante en temps de crise. Ees colonies 
dans lesquelles le paysannat indigène est fort développé jouis­
sent manifestement d ’une situation financière plus favorable 
durant les périodes difficiles.

Un deuxième argument repose sur les résultats de nom­
breuses enquêtes conduites dans les milieux ruraux. Celles-ci 
ont souligné l ’évidence d’une sous-alimentation, en quantité 
parfois, en qualité plus souvent. Une intervention énergique 
s ’imposait pour améliorer et équilibrer la ration, étendre et 
normaliser l ’agricultue de subsistance.

Enfin, pour la grande majorité de la population, l ’agri­
culture est la source fondamentale du bien-être. E ’améliora­
tion des conditions morales et matérielles d ’existence de ces 
populations rurales est la tâche primordiale qui incombe aux 
colonisateurs.

Le développement de la production agricole des indigè­
nes par eux-mêmes surtout et à leur profit principal, s ’ins­
crivit donc au premier rang des nombreuses tâches de notre 
devoir tutélaire et impliquait l ’organisation systématique de 
l ’activité agricole, c ’est-à-dire la mise au point, l ’extension 
et l ’épanouissement du paysannat indigène.

Obstacles à son développement.

Diverses méthodes semblaient apparemment compati­
bles avec le but poursuivi. En pratique, la rationalisation de 
l ’agriculture indigène connaît de nombreuses entraves. Cel­
les-ci proviennent tout autant de l ’indigène lui-même que des 
facteurs défavorables d ’ordres géographique et écologique.

Le caractère indolent de l ’indigène, exempt de besoins 
et indifférent à toute accumulation de richesses mobilières et 
immobilières, la répugnance innée des hommes pour les tra­
vaux de la terre reportant sur les femmes, déjà surchargées 
par les soins ménagers et les travaux agricoles usuels, le 
poids d’éventuelles extensions, constituent les difficultés les 
plus lourdes à surmonter. La superstition ou l ’épuisement 
trop rapide des sols entraînaient le semi-nomadisme et empê­
chaient toute stabilisation des populations.

C ’était aussi la fertilité insuffisante du sol qui, en l ’ab­
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sence de possibilité et d’efficacité de toute fumure, rendait 
éphémère le résultat des défrichements forestiers, fruits d ’ef­
forts considérables et annuellement répétés. La longue jachè­
re diminuait la rentabilité de la terre.

Le couvert forestier dense et épais, outre qu’il était un 
obstacle à une extension rapide de l ’agriculture indigène, 
abritait la tsé-tsé, laquelle excluait l ’emploi des animaux de 
trait et la production d ’aliments hautement énergétiques tels 
que la viande et le lait.

C ’était encore l ’absence presque totale de routes carros­
sables qui exigeait de l ’agriculteur un portage énorme. De 
par sa situation géographique, la faible densité de sa popula­
tion et l ’extrême longueur des transports qui en résultait, le 
Congo voyait entravés les progrès de son agriculture. Le coût 
élevé des transports intérieurs et maritimes diminuait le 
nombre des cultures rentables. La plupart des produits ali­
mentaires du Congo belge, produits pondéreux et de peu de 
valeur, et qui sont l ’objet de la spéculation principale des cul­
tures coutumières, ne peuvent concurrencer la production 
étrangère sur les grands marchés mondiaux.

Ajoutons à cela l ’absence d’outil multiplicateur de l ’ef­
fort, même de petit outillage, l ’insuffisance alimentaire, la 
fréquence des corvées stériles, l ’inefficacité de la propagande, 
l ’incapacité d ’organiser le crédit agricole, etc.

Une telle accumulation d’obstacles et d ’entraves était 
incompatible avec une notable et rapide amélioration de l ’agri­
culture indigène.

Le succès des cultures obligatoires d ’ordre éducatif.

Néanmoins la plupart des indigènes ont acquis actuelle­
ment les caractères du paysan. Le stade du semi-nomadisme 
a fait place à une phase d’agriculture plus ou moins séden­
taire. L ’indigène vit presque exclusivement des produits de 
la culture et de l ’élevage pratiqués sur les terres de sa collec­
tivité.

Ce résultat est le fruit de la combinaison de plusieurs- 
facteurs: l ’élargissement des débouchés par la pratique des 
cultures d ’exportation, le développement de la consommation 
industrielle et le gonflement des centres urbains, l ’améliora­
tion des méthodes culturales et du matériel de plantation, 
l ’effort d’une propagande efficace sans cesse intensifiée, l ’in­
troduction d’un outillage manuel plus perfectionné, l ’ensei­
gnement agricole, certaines formes de collaboration entre in­
digènes et européens et l ’abaissement des frais de transport.
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Mais les moyens qui se sont montrés d'efficacité vrai­
ment déterminante dans la réalisation récente des progrès 
-agricoles indigènes furent l'impôt et surtout le Décret de 
19 17  sur les cultures obligatoires à caractère éducatif. Cette 
mesure, inspirée des résultats obtenus dans d'autres colonies 
tropicales, permit d'améliorer la situation alimentaire et 
hygiénique des populations, amena une plus grande disci­
pline de travail et orienta progressivement l'agriculture indi­
gène vers le paysannat intégral. Bn bref, elle permit d'amor­
cer l'éducation agricole et économique de l'indigène.

L e  problème actuel du perfectionnement agricole.

Il y  a quinze ans, cependant, certains esprits perspicaces 
entrevoyaient une stabilisation, voire même une régression 
marquée de la production agricole. L ’accroissement continuel 
enregistré jusqu'alors était dû au fait que la propagande tou­
chait, d'année en année, des agriculteurs plus nombreux et en 
améliorait le rendement. Mais l'agriculteur qui ne dispose 
pas d'outil multiplicateur de son effort se voit bientôt limité 
dans l ’extension de ses cultures et il arrivera un temps où le 
revenu de chaque famille agricole ne pourra dépasser celui 
des quelque 150 ares qu'elle peut, au grand maximum, culti­
ver ou entretenir dans un assolement triennal.

Par ailleurs, certains signes de régression s ’annonçaient. 
L ’introduction dans les rotations coutumières de cultures d’ex­
ploitation avait, en maints endroits, entraîné le raccourcisse­
ment des jachères et, par voie de conséquence, compromis 
dangereusement la fertilité du sol.

Si le portage commercial a presque totalement disparu, 
le portage domestique existe toujours. Le paysan n ’a pas en­
core atteint le degré d'évolution suffisant qu'exigent une agri­
culture hautement conservatrice et une rentabilité élevée de 
la terre. L ’élevage n'a pas jusqu'ici remplacé la chasse et les 
animaux de trait sont inexistants. La commercialisation des 
produits est à peine amorcée et la plupart des récoltes restent 
trop pondéreuses et trop peu rémunératrices pour créer un 
courant régulier vers les centres consommateurs. La masse 
paysanne est encore loin d'être « une classe qui tire ses res­
sources et son indépendance économique du libre travail de sa 
propre terre ; une classe stable, attachée au sol et à la famille, 
laborieuse, paisible et satisfaite » (P. R yck m an s). N ous
avons atteint le tournant décisif qui marque « le terme des 
progrès de la Force » et le « point de départ des progrès de 
l'Esprit ».
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Le problème fondamental actuel est donc la recherche de 
la voie qui permettra un nouvel élan vers une production plus 
élevée. Cette voie implique P analyse stricte et sévère de l ’éco­
nomie agraire et domestique. Ce problème est très complexe, 
puisque de nombreux aspects interviennent: agronomiques,
techniques, économiques et sociaux, qui devront être étudiés 
par des spécialistes divers : agronomes de la recherche et de la 
propagande, juristes, économistes, sociologues et médecins.

L ’I .N .E .A .C ., qui a pour mission d ’étudier les métho­
des capables d’élever au maximum la rentabilité des facteurs 
de production, se devait d ’organiser, autour de ses stations de 
recherche, des essais expérimentaux de paysannat indigène. 
C ’est ainsi qu’à Bambesa, Gandajika et Yangambi furent mis 
sur pied des essais tendant à éprouver les diverses méthodes 
proposées. Ces essais envisagent plus spécialement le paysan­
nat indigène dans le cadre d’une agriculture uniquement axée 
sur les plantes à cycle végétatif court (plantes dites annuelles 
surtout). Ces expériences, et d ’autres encore, permettront dès 
à présent de dégager certains principes directeurs. Le but de 
la présente note est d’exposer et de confronter les principes 
actuellement acquis dans le cadre de l ’économie rurale in­
digène.

Bien qu’il soit assez artificiel de séparer les différents 
points de vue qui s ’interpénétrent en fait très étroitement, 
nous adopterons le cadre suivant:

A . Les bases agronomiques.
B. La valorisation et la capitalisation de l ’effort.
C. Les modes de tenure du sol et le régime foncier.
D. L ’organisation sociale.
E . L ’énoncé des principes directeurs.
F . Quelques mots des réalisations.
Mais auparavant, il n ’est pas sans intérêt d’énoncer clai­

rement le but des essais de paysannat indigène. Le problème 
peut s ’énoncer comme suit: remplacer l ’agriculture extensi­
ve, non rationnellement organisée, qui entraîne la destruc­
tion souvent irréversible des richesses naturelles, en une agri­
culture qui deviendra de plus en plus intensive, tout en assu­
rant la pérennité de la productivité du sol. Parallèlement, 
éducation de la masse et des individus en vue d’accélérer 
l ’évolution des populations rurales encore arriérées.

L ’exigence essentielle d ’une solution adéquate du pro­
blème est sa grande adaptabilité aux diverses conditions ré­
gionales du Congo et sa parfaite capacité d’appliquer les prin­
cipes directeurs issus de nos recherches.
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A. Les bases agronomiques
Etude des systèmes culturaux conservateurs.

Formés à la technique agricole des pays tempérés ou de 
régions tropicales plus favorisées que le Congo belge, les 
agronomes s'efforcèrent, au début, de remplacer le système 
cultural indigène dit « bantu » par une agriculture réputée 
évoluée — labours fréquents, cultures pures, jachères cour­
tes, sidération à base de légumineuses ou de Pennisetum 
purpureum .

Ces premiers essais se soldèrent par des échecs et ces 
soi-disants perfectionnements conduisirent à un fléchisse­
ment rapide de la fertilité du sol.

Or, comme il est dûment démontré actuellement, le sys­
tème cultural indigène des « Bantu » de la Cuvette, fruit d'un 
empirisme séculaire, est seul capable de maintenir la fertilité 
du sol et de garantir une production soutenue. Les caracté­
ristiques essentielles de ce système sont: cycle de culture- 
court, cultures associées, jachère naturelle longue. La supé­
riorité de ce système, qu'aucune méthode scientifiquement 
éprouvée n'est à l'heure actuelle capable de remplacer, pro­
vient de sa parfaite adaptation à l'économie des sols pauvres 
de la Cuvette centrale du Congo. En effet, d'une part, il as­
sure une production efficace du sol et permet de réaliser le 
maximum de produits en réduisant au minimum l'exposition 
du sol aux éléments destructeurs. D'autre part, il exploite au 
maximum les possibilités de la biosphère et notamment de la 
rhizosphère. Les associations végétales, tant pour les cultures 
que pour la jachère, assurent l'exploration simultanée des 
différentes zones de la biosphère (et de la rhizosphère), une 
parfaite circulation de l'eau dans le sol et sont un obstacle 
à la destruction de la structure et à la concentration des solu­
tions dans un seul horizon. Enfin, il limite l'exploitation du 
sol à ses possibilités et lui assure un temps de repos suffisam­
ment long pour la restauration de sa fertilité.

Cette méthode indigène était cependant susceptible 
d'amélioration. En effet, l'automatisme et la rapidité du réta­
blissement du couvert végétal et, partant, de la régénération 
du sol, sont fonction de la proximité des semenciers, du main­
tien d'un milieu écoclimatique favorable et du degré d'épui­
sement du sol à recoloniser. La recolonisation est très lente 
dans les cas de défrichements saisonniers démesurément éten­
dus, d ’abatages successifs contigus, d'un cycle de cultures 
exagérément prolongé qui, finalement, laisse le sol dénudé.
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Les premiers correctifs à la méthode bantu, en vue de 
ménager les semenciers et de maintenir un microclimat favo­
rable à la régénération, consistaient dans l'implantation des 
cultures en bandes alternes et la mise au point d’une rotation 
qui tire le maximum de profits des éléments accumulés par la 
jachère.

Bases expérimentales de la méthode d'aménagement en ban­
des alternes.

Au cours des années 1940-1942, nous avons exécuté des 
essais orientatifs sur les méthodes culturales indigènes. On 
y  recherchait l ’expression chiffrée de l ’influence des lisières, 
tant sur les rendements des récoltes que sur la vitalité des re­
crûs. Les champs ouverts différaient entre eux par leur for­
me, par leur surface ou par leur orientation.

Les variations des rendements et de la vitesse de recolo­
nisation de la jachère en fonction de l ’orientation et de la dis­
tance des lisières furent mesurées avec exactitude.

Ces premières observations furent confirmées par les étu­
des poursuivies dans les essais comparatifs de riz, établis dans 
les « couloirs », c ’est-à-dire dans les bandes alternées de cul­
tures et de végétation forestière, de 1946 à 1948.

Les conclusions de ces essais peuvent se résumer comme
suit :
i° L ’orientation E-W  est la meilleure et la largeur optimum 

des couloirs se situe vers 100 mètres.
2° Les pertes de rendement dues aux lisières dans un tel dis­

positif sont de 9,6 p. c., si les abatis se font en grosse forêt, 
mais tombent à 2,87 p. c. dès que les lisières sont occupées 
par une végétation secondaire.

30 En période de grande sécheresse, ces pertes peuvent encore 
s ’atténuer, car les lisières exercent une action tempérante 
sur l ’aire cultivée en tamponnant les effets nocifs de 
l ’aridité.

40 Les lisières constituent un des facteurs les plus favorables 
à la recolonisation de la sole abandonnée par les éléments 
ligneux. Cet avantage compense largement la perte de 
rendement signalée.

50 Les bandes alternes sont des barrières contre la propaga­
tion des maladies. Elles constituent des coupe-feu naturels 
et s ’opposent ainsi au danger d’un incendie toujours possi­
ble dans les jeunes jachères envahies par les graminées.
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Il s ’agit donc d’un système simple et excellent de régle­
mentation stricte et aisée de la jachère.

La méthode dJaménagement par bandes alternes est un excel­
lent cadre et un point d'appui pour des améliorations 
ultérieures.

L ’aménagement en bandes alternes est un excellent point 
de départ à l ’introduction de méthodes plus rentables. Il est 
suffisamment souple pour s ’adapter aux innovations progres­
sistes sans risquer d’amener un jour la surprise d ’une stéri­
lisation irréversible du sol. L ’exemple suivant fera compren­
dre notre idée.

Supposons que, d’ici quelques années, nous ayons trouvé 
une jachère herbacée manifestant une nette supériorité agri­
cole et économique sur la jachère forestière. Il conviendra 
d ’être très prudent en l ’introduisant chez l ’indigène. Il se 
pourrait, en effet, que l ’épuisement du sol évolue lentement 
et soit imperceptible à l ’échelle de quelques cycles culture-ja­
chère, mais qu’il soit très marqué après 15 ans d ’application. 
Quand de grandes surfaces seront occupées par la jachère her­
bacée, il n ’est pas impossible que celle-ci disparaisse en tout 
ou en partie à la suite d’une maladie, d ’une sécheresse exces­
sive on d’incendies accidentels.

Si ces accidents se produisent sur des blocs trop étendus 
par suite de défrichements annuels contigus, on aboutit à la 
formation de petites savanes et la jachère forestière, seul re­
mède à ces situations, ne s ’installe plus, ou du moins très len­
tement. Au contraire, si le nouveau sj^stème est intégré dans- 
un lotissement en bandes alternes, cette dégradation de la végé­
tation ne revêt pas un caractère irréparable, car la proximité 
des semenciers aura tôt fait de recoloniser l ’aire menacée de 
stérilité.

On pourrait nous objecter que les éléments de la forêt 
dense, respectée dans la méthode des couloirs, ne prennent au­
cune part à cette recolonisation. En fait, la stabilisation des 
cultures, qui est un des buts à atteindre, entraînera à bref 
délai l ’implantation des bandes en forêt secondaire au recrû 
évolué, type de végétation qui est celui-là même qui concourt 
le plus efficacement à la recolonisation des soles abandonnées.

La rationalisation de la méthode « Bantu » appliquée 
dans les deux paysannats de zone forestière (Yangambi-Bam- 
besa), est donc un système positif de conservation du sol, 
parce qu’il permet de stabiliser l ’agriculture d’abord et 
d ’amorcer un accroissement progressif de la rentabilité du sol
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ensuite et qu’il est compatible enfin avec de nombreux modes 
de perfectionnement. C ’est ainsi que l ’effort de défrichement 
peut être réduit, soit en raccourcissant la jachère ou en amé­
liorant l ’assolement. On peut espérer, à cet égard, une réduc­
tion considérable de la durée de la jachère naturelle, qui ré­
sulterait, notamment, de l ’implantation d’associations végé­
tales artificielles qui auraient, en un laps de temps deux à 
trois fois plus court, une valeur régénératrice aussi élevée que 
la jachère naturelle.

La sélection, l ’harmonisation de chaque espèce cultivée 
au rythme climatique local, la recherche de la place idéale 
qu’elle doit occuper dans le cycle cultural, sont autant de voies 
susceptibles d ’entraîner de nouveaux progrès à cet égard.

Enfin l ’heureux choix de l ’espèce qui termine la rotation 
peut influencer dans une mesure considérable la rapidité du 
développement de la jachère, selon qu’il s ’agisse d’une plante 
sarclée ou non. Des essais, conduits par la Division de Bota­
nique et la Division des Plantes vivrières de l ’I .N .E .A .C ., 
ont montré que quelques graminées fourragères étaient capa­
bles de restaurer les bonnes qualités du sol, notamment leur 
teneur en colloïdes organiques, et ce, jusqu’à un niveau d ’ex­
ploitation rentable. Le succès laisse entrevoir la possibilité 
d ’allonger l ’assolement entre deux repos de « convalescence » 
du sol basés sur la jachère, susceptible elle-même d’être valo­
risée par l ’adjonction de végétaux utiles. Ajoutons encore que 
l ’emploi d ’amendements ou d’engrais minéraux pourra sans 
doute porter au maximum l ’efficacité de l ’assolement et ac­
croître la vigueur de la jachère.

Système cultural appliqué en région de savane: Gandajika.

Le système cultural mis à l ’épreuve dans les formations 
herbeuses respecte les mêmes principes qu’en zone équatoria­
le forestière. Au lieu d’inaugurer de nouvelles méthodes de 
culture et de bousculer les anciennes habitudes, qui sont ba­
sées sur une expérience de longue date, on a adopté ces métho­
des traditionnelles, mais on les a rationalisées.

Comme en forêt, le cycle de culture est court, mais la ré­
génération du sol se fait par la jachère herbeuse ou buisson- 
nante naturelle protégée du feu. Cependant les essais tendent 
à substituer à la jachère naturelle sans valeur alimentaire, 
des formations herbeuses susceptibles de produire des fourra­
ges ou d ’être utilisées comme pâturages temporaires.

L ’aménagement-type adopté permet un contrôle facile 
des cultures et de la durée de la jachère.
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B. Valorisation et capitalisation de l’effort
Une fois les méthodes culturales mises au point, c ’est par 

l ’amélioration de son outillage de production et par la récupé­
ration des innombrables journées de travail perdues dans 
l ’économie domestique que le paysan africain peut espérer 
accroître son revenu de façon sensible.

La mécanisation de Vagriculture.

L ’étendue des cultures qu’une famille paysanne est ca­
pable d ’entreprendre est relativement peu élevée dans les con­
ditions actuelles et limite rapidement son revenu. Dans une 
rotation triennale ou quadriennale, telle qu’elle est pratiquée 
aujourd’hui, la capacité de travail d’une famille monogame 
est entièrement utilisée et ne permet pas toujours le traite­
ment parfait et intégral des produits. Procédons, en effet, à 
l ’analyse de la distribution des journées de main-d’œuvre uti­
lisées par ha de culture dans une rotation appliquée à Yan- 
gambi. La rotation se présente comme suit:

i re saison: avant-culture de maïs.
2me saison: culture mixte de maïs + riz + bananes + 

manioc. Le bananier occupe le terrain jus­
qu’à la 5e saison.

6me saison: culture de maïs.
yme saison: culture d ’arachide.

8me et 9me saisons: culture d’Abroma.
Les rendements globaux moyens à l ’ha, utilisés pour les 

calculs qui vont suivre, se présentent de la manière suivante:
Maïs en farine: 1.600 kg.
Riz décortiqué: 1.260 kg.
Manioc: 10 tonnes de farine.
Bananes: 25 tonnes de bananes fraîches (en 2 ans).
Arachides: 1.000 kg d’amandes.
Abi'oma: 800 kg de fibres sèches.
Le pourcentage des journées de travail réparties sur les 

différents travaux s ’établit comme suit:
A. Travaux pré-culturaux ............................. 3,95 %
B. Travaux culturaux .................................  26,45 %
C. Travaux post-culturaux:

a) Transport de la récolte .......  13*26 %
b) Préparation des produits ... 56,31 %

Total des travaux post-culturaux ... ,--------- 69,57 %
Remarques :
i° Si l ’on tient compte de la capacité de travail d ’un ménage
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monogame et de la nécessité d’un traitement complet de tous 
les produits d’une rotation, les ouvertures annuelles en fo­
rêt ne devraient pas être supérieures à 25 ares.

2° Les travaux post-culturaux, transport et préparation des 
produits, absorbent près de 70 p. c. de la main-d’œuvre.

3 0 Les travaux culturaux proprement dits ne nécessitent que 
1/4 des journées de travail.

40 Le transport prend 13 p. c. et les travaux de séchage, rouis­
sage, décorticage, mouture, absorbent 56 p, c.

50 Cette répartition toutefois ne rend pas toujours une image 
exacte des possibilités de réalisation. C ’est ainsi que les tra­
vaux d’abatage et d ’incinération qui n ’absorbent qu’environ 
4 p. c. du travail total ne peuvent être exécutés que par 
l ’homme et doivent être réalisés dans d’étroites limites de 
temps; pour l ’hémisphère nord: abatage en décembre — 
séchage en janvier - début février et incinération fin février.

6° Il faut encore tenir compte de ce qu’en zone forestière, la 
mécanisation intégrale des travaux culturaux serait éxces- 
sivement onéreuse.
Il faudrait, en effet, extirper les souches et niveler les ter­
mitières qui, en certains endroits, couvrent plus du tiers de 
la surface du sol.

7 0 La comparaison des prix de revient entre produits récoltés 
et produits marchands fera mieux toucher du doigt P im­
portance et la nécessité des travaux post-culturaux (prépa­
ration à la main — observations faites en station).

Nature du produit: Prix de revient:
Maïs grains secs .............................................  1 .10  fr
Maïs farine ..........................................................  3.1:7 fu
Paddy sec ..........................................................  0.87 fr
Riz décortiqué .................................................. 1.83 fr
Manioc frais ......................................................  0.06 fr
Manioc exprimé en valeur matière sèche ... 0.18 fr
Manioc roui ......................................................  1.36  fr-
Manioc réduit en farine ................................. 2.56 fr
Bananes fraîches .............................................  0 .14  fr
Arachides en gousse .........................................  2.59 fr
Arachides décortiquées main ...........................  7.35 fr
Arachides décortiquées machine .......................  4.23 fr

Difficultés d'une mécanisation intégrale en zone forestière.
La mécanisation intégrale des travaux agricoles, si sou­

haitable qu’elle soit au point de vue économique, se heurte à 
d ’évidentes difficultés.
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1 . La présence de souches et de termitières compliquera sin­
gulièrement les travaux mécaniques de culture proprement 
dite. Il faudrait non seulement extirper les souches et ni­
veler les termitières, travail énorme, mais encore renon­
cer au bénéfice agronomique et économique des cultures as­
sociées et revenir à la pratique des cultures pures, cause de 
déboires réellement éprouvés, comme nous Pavons vu plus 
haut.

On n ’imagine pas, en effet, la possibilité de semer et 
de récolter le paddy avec des « combines » ou autres ma­
chines perfectionnées dans une culture associée de riz, de 
manioc et de bananes. Il faudrait, en outre, un système 
cultural dans lequel la régénération du sol pourrait être, à 
coup sûr, assurée par des graminées fourragères.

En région de savane, l ’usage de moyens mécaniques 
serait sans doute plus aisé, sans qu’on puisse toutefois pré­
juger des résultats sur le maintien de la fertilité du sol.

2. On pourra faire un bien plus large appel à la mécanisation, 
dans un avenir rapproché, pour effectuer les travaux pré- 
et post-culturaux: abatage, débardage, incinération, trans­
ports domestiques, mouture, battage, décorticage... Leur 
exécution par un outillage approprié libérerait une bonne 
part de la main-d’œuvre et la rendrait ainsi disponible pour 
une extension des emblavures individuelles. La grande ma­
jorité des travaux pénibles serait ainsi supprimée ou allé­
gée.

3. Certaines opérations de traitement et de commercialisation 
des produits, telles que rouissage des fibres, séchage, mou­
ture, etc., devront être effectuées en dehors du cadre et 
des moyens de l ’agriculture familiale.

Incidence des travaux domestiques sur Véconomie agraire.

En dehors du travail agricole, dont nous avons exclusi­
vement tenu compte jusqu’à présent, les besoins domestiques 
absorbent à eux seuls un temps considérable. Aux besoins mé­
nagers courants, s ’ajoutent des travaux divers de construction 
et de réfection, que l ’on pourrait supprimer, pour une bonne 
part, en abandonnant le matériau indigène pour recourir au 
durable là où la chose est possible. On appréciera la pertinen­
ce de cette observation si l ’on songe que l ’indigène consacre, 
bon an, mal an, un mois de travail à l ’entretien ou la recon­
struction complète de sa case.

L ’approvisionnement en eau potable, en bois, en vivres 
verts, en viande de chasse nécessite de longs déplacements
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quotidiens. La plupart des ustensiles de ménage sont encore 
très précaires et doivent être renouvelés au prix d ’un labeur 
absorbant. Il en est de même des meubles de première utilité: 
lits, tables, chaises, armoires, etc.

En bref, le maintien des conditions matérielles d ’existence, 
si rudimentaires soient-elles, nécessite un effort d ’entretien et 
de reconstruction incessant et en grande partie improductif.

Toute rationalisation réalisée dans ce domaine ne peut 
que profiter à l ’effort agricole producteur. L ’éducation de l ’in­
digène devrait donc être orientée vers une utilisation plus ju ­
dicieuse de ses revenus qu’il gaspille actuellement en objets 
de pacotille.

Equipement domestique et ménager.

L ’aménagement de l ’habitat rural rationnel et stabilisé 
devrait faire l ’objet de la sollicitude de spécialistes. Cette 
question figure d ’ailleurs en bonne place dans les projets 
d ’étude de 1T .N .E .A .C .

Le type de maison idéal devrait répondre à certaines con­
ditions dont les plus importantes sont les suivantes:

a) être hygiénique et aussi fraîche que les cases en pisé cou­
vertes de feuilles ;

b) être durable, de construction facile et conçue de façon à 
pouvoir être réalisée progressivement suivant les disponi­
bilités financières des indigènes.

La réforme de l ’habitation devrait aller de pair avec d’au­
tres améliorations rurales susceptibles d’influencer favorable­
ment l ’économie domestique. Elle fournirait le cadre néces­
saire à l ’instauration d ’une meilleure hygiène villageoise et à 
l ’organisation d ’œuvres sociales: dispensaires, écoles, distri­
bution d ’eau courante, etc.

Autour des habitations, il sera facile de créer des com- 
postières, des potagers et des vergers, qui auront, eux aussi, 
pour rôle de rationaliser l ’économie domestique.

Les facteurs de stabilisation agricoles, ménagers, domes­
tiques et hygiéniques, ne suffisent pas encore. Il restera à 
vaincre les coutumes et les croyances. C ’est ainsi que certai­
nes tribus continuent à enterrer leurs morts au milieu des vil­
lages, voire même dans les habitations des défunts.

Cet exemple met en évidence l ’importance de l ’étude des 
coutumes indigènes dans l ’organisation des paysannats.
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Possibilités et opportunité de la mécanisation.

Il ne manque pas de possibilités immédiates de mécanisa­
tion. Pour beaucoup de travaux les machines existent et elles 
peuvent être adaptées à nos conditions particulières. Pour­
raient être mécanisés, dès maintenant, le battage des céréales, 
le décorticage des arachides, des haricots, du soja, les opéra­
tions d ’évacuation des produits et le traitement avant consom­
mation. Pour certains travaux, toutefois, les machines restent 
à concevoir et à construire. Cependant la question de savoir 
s ’il existe un intérêt réel à mécaniser immédiatement l ’agri­
culture indigène doit être posée. Dans certaines régions, les 
facteurs limitants de la production agricole sont sans conteste 
l ’aptitude, la conscience professionnelle, l ’ardeur au travail 
du paysan indigène. Il est indéniable que l ’agriculteur ne tire 
pas encore le maximum de fruit des terres qu’il exploite avec 
ses moyens actuels.

Est-il logique de défricher mécaniquement les forêts ou 
la jachère, alors que l ’indigène ne respecte pas toujours les 
conditions optima de succès: usage de semences améliorées, 
observation des écartements idéaux, soins d’entretien, etc. ?

Il ne deviendra opportun de mécaniser certaines phases 
de la production agricole que là où les indigènes auront atteint, 
dans les conditions actuelles, leur plafond de productivité. Le 
premier pas à accomplir dans l ’amélioration des conditions 
matérielles d’existence du paysan est de parfaire ses aptitu­
des professionnelles. Il faut éveiller son intérêt, l ’amener à 
concevoir une agriculture plus conservatrice, le conseiller et 
le mieux encadrer.

La propagande doit être intensifiée. C ’est, à notre avis, 
l ’effort immédiat et essentiel qu’il nous faut accomplir. 
L ’amélioration et la rationalisation de l ’habitat rural, suscep­
tibles au premier chef de libérer le potentiel de productivité 
agricole doivent suivre de très près.

On utilisera cette période de transition pour étudier et 
mettre au point l ’amélioration des moyens de production pro­
prement dits et notamment la mécanisation de l ’agriculture 
indigène.

Sources et destination des capitaux

Les considérations développées jusqu’à présent nous 
amènent à préciser notre opinion quant à l ’origine et à l ’utili­
sation des investissements nécessaires. Faut-il faire appel à 
des crédits extraordinaires et massifs qui permettraient un
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aménagement et un équipement rapides des milieux ruraux in­
digènes dans Pespoir que cet apport déclanche automatique­
ment une plus grande activité, une efficacité plus réelle de 
l ’effort et une rentabilité accrue, en bref, que cet investisse­
ment fasse progresser rapidement les individus tant sur le 
plan social que sur le plan matériel? Ou bien faut-il plutôt 
faire appel à l ’épargne paysanne et améliorer progressivement 
l ’économie agraire au fur et à mesure de l ’accroissement des 
revenus individuels et collectifs ?

Tout comme pour les autres secteurs de l ’économie, l ’ap­
port de capitaux est, en principe, capable de catalyser l ’épa­
nouissement du progrès agricole indigène. Toutefois, dans 
notre milieu d’action, la situation est sensiblement différente. 
Le manque de crédit n ’est pas le seul facteur qui entrave l ’es­
sor du paysan de la Cuvette centrale. D ’autres insuffisances 
diminueront l ’efficacité des investissements. Ce seront surtout 
le manque de préparation aux responsabilités personnelles, fa­
miliales et collectives, l ’absence de l ’esprit d’épargne et d’une 
conscience professionnelle sufisamment développée.

Une action éducative de redressement sera forcément len­
te, si l ’on tient compte de l ’état primitif des populations. Aus­
si certaines règles de prudence devront-elles présider à une 
application judicieuse et logique des avances de capitaux.

Il y  a aussi un ordre logique qui devra préciser l ’urgence 
et l ’importance des différents postes qui appellent des crédits.

Il est évident que le gros équipement de base qui doit per­
mettre l ’épanouissement de toutes les possibilités de l ’agricul­
ture indigène (routes, ports, entrepôts, moyens de transport 
lourds, équipement communal, etc.) doit être assuré par des 
crédits extraordinaires recouvrés à long terme. Mais nous es­
timons que toute amélioration du sort des individus (maison, 
mobilier, etc.) doit être le fruit de l ’effort personnel et que le 
crédit ne doit intervenir que pour aider les meilleurs. Toute 
action brusquée pourrait être préjudiciable et constituer plus 
un élément de régression que de progrès, car toute améliora­
tion qui n ’est pas le fruit d ’un effort personnel ne pourrait 
être appréciée à sa juste valeur.

Aspects économiques du problème.

Pour des raisons climatiques, une large part de l ’agricul­
ture congolaise est axée sur la culture des plantes annuelles. 
(Nous rappelons que le paysannat axé sur la culture des plan­
tes pérennes n ’est pas envisagé dans cette note.) Dans les con­
ditions d ’équipement qui prévalent, il est souvent impossible
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à un ménage d’agriculteurs de commercialiser tous les pro­
duits de son assolement. Si même la chose était réalisable, il 
faudrait encore que les produits traités trouvent des débou­
chés suffisamment rémunérateurs. Or, plusieurs éléments 
grèvent le prix de revient des produits indigènes au point 
qu’ils sont éliminés des marchés mondiaux du fait de la con­
currence.

Abstraction faite des commissions prélevées par les in­
termédiaires multiples, le coût élevé des transports routier, 
ferré et fluvial reste le plus grand handicap à une intensifica­
tion progressive de l ’exportation ou de la distribution des pro­
duits vers les centres consommateurs du Congo ou du Centre 
africain.

Oue ce soit pour des raisons techniques ou coutumières, 
les rotations de plantes annuelles comportent des cultures ali­
mentaires qui livrent un produit pondéreux, de peu de valeur 
et souvent périssable. Dans la plupart des cas, le cycle cultu­
ral ne comporte qu’une ou tout au plus deux plantes dont le 
produit est exportable: coton, riz, arachide, urena. De ce fait, 
les récoltes des plantes vivrières, dont la production dépasse 
souvent les besoins alimentaires, ne sont pas valorisées mais 
gaspillées et souvent délaissées.

On peut redresser cette situation de plusieurs façons:
i° en transformant sur place la matière première produite, 

de façon à réduire l ’incidence des prix de transport sur la 
réalisation finale. Citons, à titre d’exemple, la fabrication 
d ’alcool-carburant ou d’alcool-matière première du caout­
chouc synthétique, d’amidon, de fécule au départ des excé­
dents d ’hydrates de carbone, la multiplication d ’huileries 
locales traitant les graines d’arachide, de tournesol et de co­
ton ;

2° en utilisant sur les lieux de production les excédents et les 
sous-produits (tourteaux) des industries locales de trans­
formation, particulièrement par le développement de l ’éle­
vage (porcs surtout). Ce serait une première solution du 
problème de l ’alimentation carnée;

3° en modifiant l ’assolement, autant que les exigences agro­
nomiques le permettent, de façon à diminuer l ’importance 
des cultures les moins rentables ;

4° en étendant, là où elles sont possibles, la pratique des cul­
tures pérennes ou de longue durée végétative (en ou hors 
rotation) susceptibles de fournir des produits exportables 
de haute valeur ;
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5° en réduisant les frais de transport par réquipement du ré­
seau ferré, fluvial et routier pour le transport des marchan­
dises en vrac et en assurant leur conservation rationnelle ;

6° en garantissant aux transporteurs un tonnage suffisant 
pour justifier une révision des tarifs ;

7° en réduisant le nombre d’intermédiaires;
8° en organisant le marché intérieur qui est susceptible d ’ab­

sorber de larges surplus.

C. Modes de tenure du sol - Régime foncier
L a  propriété individuelle. - Difficultés et aléas de son intro­

duction dans la société rurale actuelle.

Nombreux sont ceux qui ont prétendu qu’une condition 
sine qna non de l ’instauration du paysannat indigène idéal 
était l ’accession rapide de l ’indigène à la propriété privée. 
D ’autres, par contre, voudraient engager l ’agriculture indi­
gène dans une collectivisation totale. Les derniers tendent 
surtout à imiter des réalisations orientales, les autres souli­
gnent la difficulté du cultivateur de se dégager du concept oc­
cidental de la liberté.

Mais ce ne sont pas les conceptions philosophiques du co­
lonisateur qui doivent déterminer les solutions locales. Nous 
n ’avons pas le droit d ’imiter servilement des méthodes, qui 
ont peut-être réussi ailleurs. Au contraire, nous devons re­
chercher des solutions adaptées au milieu primitif qui s ’offre 
à nos efforts et répondant à ses nécessités.

On peut résumer comme suit les arguments avancés par 
les protagonistes de la tenure individuelle du sol avec appro­
priation exclusive et privative:

La propriété individuelle serait un stimulant au travail 
et la garantie d ’une agriculture conservatrice ; elle favoriserait 
la stabilisation et partant l ’amélioration des méthodes cultura­
les ; elle serait une barrière à l ’arbitraire des chefs et une base 
du crédit.

Des études objectives et de haute valeur ont montré qu’au 
contraire, dans les circonstances actuelles, loin d ’être un sti­
mulant, l ’introduction immédiate de la propriété privée en 
milieu indigène serait plutôt un frein et un obstacle à l ’ascen­
sion de l ’agriculture vers la prospérité. S ’il faut regarder 
comme un idéal la mise en valeur du sol par le paysan pro­
priétaire et individuel, ce but ne pourra être atteint qu’après
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une longue éducation. Mais il n ’y a aucune urgence à hâter dès 
maintenant cette évolution, et cela, pour de nombreuses rai­
sons.

En effet, introduire brutalement et sans préparation le 
système de la propriété privée dans la société indigène dont la 
coutume ne prévoit aucunement l ’appropriation personnelle, 
exclusive et perpétuelle de la terre, serait ouvrir la porte à la 
spéculation foncière. Ce serait introduire l ’usure, l ’endette­
ment qui conduiraient le paysan à un véritable esclavage: des 
créanciers s ’enrichiraient en exploitant l ’ignorance ou l ’in­
souciance des propriétaires indigènes ; ce serait, dans certains 
cas, courir au morcellement des lopins de terre qui s ’accentue­
rait à chaque héritage et qui poserait des problèmes techni­
ques très difficiles à résoudre et créerait des situations anti- 
économiques.

D ’ailleurs, ce n ’est pas la propriété individuelle qui faci­
litera l ’amélioration des méthodes culturales.

La propriété individuelle ne coïncide pas nécessairement 
avec la meilleure exploitation de la terre. Culture intensive et 
propriété privée ne sont pas inséparables. Les conditions ac­
tuelles plus ou moins consacrées par la coutume sont loin 
d ’être défavorables au développement de l ’agriculture indigè­
ne. Les récents progrès en sont un témoignage manifeste.

L ’organisation de la petite propriété individuelle impli­
querait encore des opérations cadastrales, à peine réalisables 
et, en tout cas, fort longues et coûteuses. Attribuer définitive­
ment à chaque indigène un lopin déterminé, serait souvent 
une injustice, le hasard pouvant lui attribuer des terres de 
faible valeur agricole, sur lesquelles il devrait peiner toute sa 
vie ou qu’il devrait abandonner après un rapide épuisement.

Nous aurions fait preuve de bien peu d’imagination, si le 
seul remède apporté à l ’arbitraire des chefs entraînait un bou­
leversement complet du régime foncier traditionnel.

Existe-t-il réellement un avantage à développer chez l ’in­
digène une conception individualiste exagérée, alors que de 
nombreux impératifs techniques, économiques et sociaux nous 
incitent à l ’orienter vers un plus large groupement commu­
nautaire des moyens de production ?

En résumé, « T introduction, dans le milieu coutumier, 
de la propriété foncière individuelle aurait pour résultat im­
médiat la désorganisation de la vie indigène et, pour consé­
quence lointaine, des difficultés économiques, sociales et poli­
tiques de tout genre, alors que le régime actuel, amendé s ’il le
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faut, pourrait écarter ces dangers tout en satisfaisant pleine­
ment aux nécessités économiques de l ’avenir ». (Ma lEN- 
GREAU).

Garantie d’une certaine liberté individuelle.

Le système coutumier ne prévoit pas la mise en commun 
des moyens de production et des fruits du travail. Si les ter­
res appartiennent à la communauté des personnes composant 
une peuplade, une tribu ou un clan, l ’indigène a un droit 
d ’usufruit sur la parcelle qu’il choisit ou qui lui est désignée, 
et ce droit s ’exerce jusqu’à épuisement du sol. Dans le systè­
me communal, la sécurité de la tenure du sol existe au même 
degré que dans la propriété privée. Le fruit du travail person­
nel reste toujours assuré à son auteur. Dès qu’une parcelle 
lui est attribuée, il assume tous les travaux requis et bénéficie 
de l ’entièreté du produit. Il peut défricher l ’étendue qu’il dé­
sire et rien ne s ’oppose à ce qu’il augmente la surface et la va­
riété de ses cultures. Mais dès qu’il cesse de l ’utiliser, ce ter­
rain redevient communal.

Ce n ’est donc pas à cause d’un régime foncier inadéquat 
que la société indigène 11’a pas vu naître et se développer une 
vraie paysannerie, car le système communal coutumier garan­
tit plus de sécurité au travailleur de la terre que la propriété 
foncière avec ses droits gravés dans notre Code civil.

La propriété familiale.

L ’étude des systèmes coutumiers a montré qu’en de nom­
breuses régions, la propriété de la terre est entre les mains des 
familles au sens large, c ’est-à-dire l ’ensemble des descendants 
d ’un ancêtre plus ou moins éloigné. Tant au point de vue 
technique que coutumier, il n ’v aurait aucune difficulté ou in­
convénient à accorder à la famille un titre de propriété sur le 
sol qu’elle occupe, pourvu que cette surface ne soit pas trop 
restreinte. La propriété familiale, conçue comme telle, pré­
senterait à peu près les avantages de la propriété individuelle, 
sans ses inconvénients techniques, sociaux et économiques,, 
l ’héritage restant indivis et incessible aux tiers.

Modes d’aménagement du fonds familial. - Avantages d’ un
système semi-communal sur le lotissement individuel.

Deux systèmes de lotissement du fonds familial peuvent 
être envisagés: communal ou individuel, sans que d ’aucune 
manière il n ’v ait appropriation exclusive du sol. La terre
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reste toujours propriété familiale (clanique ou tribale) ; le cul­
tivateur n ’en est que l ’usufruitier.

Dans le système de lotissement communal, la répartition 
traditionnelle saisonnière des parcelles de culture n ’est pas 
modifiée, tandis que dans le système du lotissement indivi­
duel, l ’ensemble des parcelles dont dispose chaque famille 
pour un cycle jachère-culture est délimitée une fois pour tou­
tes.

Dans le lotissement communal, organisé sur le principe 
des bandes alternes, la réserve familiale s ’aménage comme 
suit: le village (habitations, école, dispensaire et autres bâti­
ments d ’utilité publique) est groupé en tenant compte de la 
salubrité de l ’endroit choisi, de la proximité et de la qualité 
des sources, des facilités d ’accès, etc. Chaque cultivateur dis­
pose autour de son habitation d ’une surface de quelques ares, 
dont il a l ’usufruit permanent, où il établit son potager, son 
verger, plante quelques arbres utiles à des titres divers, abrite 
ses petits élevages. Le reste des terres est aménagé pour la 
culture des plantes annuelles ; chaque année, un « couloir » 
large de 100 mètres et de longueur variable est tracé ; chaque 
agriculteur y reçoit une parcelle de terrain dont l ’importance 
peut varier d’année en année et qui est fonction des besoins de 
sa famille et de son ardeur au travail.

Il s ’agit donc tout simplement de l ’adaptation avanta­
geuse au dispositif en couloirs du système coutumier des 
Bantu de la Cuvette. Toute terre en jachère appartient donc 
au clan ; pour la mise en culture, chaque paysan reçoit une 
parcelle de terrain qu’il défriche, sème et entretient lui-même 
et dont le produit lui revient intégralement. Le système 
communal avec bandes alternes est souple et s ’adapte aux 
fluctuations de la population et spécialement à celles de la 
composition de la famille. Il ménage toutes les possibilités 
d ’adaptation aux progrès futurs de l ’agriculture indigène. 
Une méthode simple susceptible de réduire la durée de là 
période de jachère ou des moyens nouveaux qui permettraient 
d ’allonger le cycle des cultures pourraient en effet justifier 
la diminution des surfaces mises à la disposition d ’une famil­
le et faciliter ainsi l ’installation sans déplacement d ’un sur­
plus éventuel de la population. Au contraire, une mécanisa­
tion, même limitée, permettrait inversement d ’accroître les 
surfaces cultivées au delà des possibilités actuelles.

La répartition saisonnière des terres de culture est juste, 
car elle donne des chances égales à chaque famille. Son prix 
•d’établissement, piquetage et cadastre, est réduit au strict
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minimum. La distribution équitable des terres peut encore 
s ’adapter aux situations topographiques les plus compli­
quées.

Tout changement de spéculation agricole: création et
extension de pâturages, introduction d’une culture d’expor­
tation de longue durée, n ’entraînera pas de profondes modifi­
cations de l ’aménagement et du lotissement.

En bref, ce système permet une première rationalisation 
de l ’agriculture sans compromettre son évolution future. 
Dans les limites de l ’intérêt du groupement, il laisse le ma­
ximum de liberté aux éléments les plus progressistes.

Le lotissement individuel d’une réserve familiale se réa­
lise comme suit: sur un axe est-ouest qui sera généralement 
-aménagé en voie d’accès, on lève des sentiers perpendiculai­
res nord-sud distants entre eux de 100 mètres. Ces sentiers 
constituent les limites des terres attribuées à un individu. 
Leur longueur dépend de la rotation adoptée, mais varie de 
850 mètres à un kilomètre. Parallèlement à l ’axe principal 
«est-ouest, des sentiers sont également ouverts tous les 50 mè­
tres délimitant ainsi des parcelles de 50 ares, surface qui cor­
respond aux ouvertures annuelles. Celles-ci se réalisent de 
telle façon que toutes les parcelles abattues mises bout à bout 
constituent un « couloir » comme dans le système communal. 
Pour ne pas augmenter l ’influence des lisières, les abatages 
de deux années peuvent être contigus. La largeur des couloirs 
est ainsi portée à 100 mètres comme dans le premier système. 
L ’ensemble d ’un tel lotissement a nécessairement une forme 
.géométrique.

Mais la géométrie ne s ’accorde pas nécessairement avec 
les nécessités agricoles, et il est évident que le terrain n ’est 
pas utilisé au maximum. Ce système est difficilement appli­
cable là où le relief est tourmenté, ou si la région est maré­
cageuse.

Le partage des défrichements annuels en lots équiva­
lents est, par sa trop grande rigidité, un frein à la moderni­
sation de l ’agriculture. En effet, si le potentiel productif de 
chaque famille augmente, l ’extension des surfaces cultivées 
n ’est possible qu’au détriment des jachères; par contre, s ’il 
diminue, il restera des « bouchons » incultes qui complique­
ront le passage éventuel des machines, le contrôle des cultures 
-et de la jachère et ombrageront les parcelles voisines.

Ce système est en outre dangereux, parce que, s ’il n ’est 
pas encore la consécration de l ’appropriation individuelle des
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terres, il y  conduit avec tout son cortège d ’aléas que nous 
avons signalés.

La comparaison de ces deux méthodes entraîne à notre 
avis une conclusion fort nette: il faut tendre à la généralisa­
tion du système semi-communal: propriété commune de la fa­
mille, au sens large, sans lotissement individuel.

Si nos préférences vont à ce système, il est des circons­
tances politiques de fait qui plaident en faveur d’un recours 
momentané au système individuel. Tel est, par exemple, le 
cas où le (( vieux cadre » n ’existe plus et où les indigènes ne 
sont plus liés par des liens de solidarité familiale assez puis­
sants pour espérer les réintégrer dans une communauté tra- 
ditionelle. Dans ces circonstances, il est évident que le lotis­
sement individuel est un pis-aller et qu’il vaut mieux l ’ap­
pliquer que s ’abstenir. Même dans cette hypothèse, il im­
porte de ménager toutes les possibilités de revenir à un dispo­
sitif plus rationnel dès que l ’indigène aura compris les avan­
tages du système communal.

D. L’organisation sociale
Changements à apporter dans Véconomie du milieu rural.

Les considérations qui précèdent impliquent de profon­
des modifications dans l ’orientation à donner aux spécula­
tions agricoles, dans le perfectionnement des moyens de pro­
duction et dans la structure sociale du village indigène.

L ’introduction de l ’élevage s ’avère de première nécessité; 
il contribuerait à résoudre le problème du transport et de la 
culture mécanique; il améliorerait l ’alimentation en même- 
temps que la transformation des excédents et des sous-pro­
duits des cultures. L ’évolution progressiste du paysannat in­
digène ne se conçoit pas sans l ’élevage du gros et du petit 
bétail.

L ’amélioration des conditions matérielles d’existence et 
le développement de l ’économie agraire et domestique présup­
posent une spécialisation des individus de la communauté. II 
faut amorcer la différenciation sociale et transformer cette so­
ciété incomplète, composée presque uniquement de cultiva­
teurs, en une communauté au sein de laquelle artisans et com­
merçants trouveront place.

On peut même voir plus loin et supposer une organisation 
hautement spécialisée des activités agricoles. Le gros travail 
d ’abatage et d’incinération pourrait, par exemple, être entre­
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pris par une équipe communale, de même que le transport et 
la préparation des produits, etc.

La mise en action de ces différents moyens requerra, 
dans une société où l ’épargne est faible et irrégulière, l ’apport 
de l ’une ou l ’autre forme d’investissement. Or, l ’octroi de 
■ crédit à des individus est matériellement irréalisable, et l ’ai­
de financière ne pourra être fournie qu’à un groupement of­
frant des garanties suffisantes.

La valorisation des produits agricoles implique un mo­
nopole d’achat, une certaine réglementation des prix fixés et 
l ’existence d ’un fonds de compensation pour tous les produits, 
■d’où la nécessité d ’une certaine cohésion et association des 
planteurs.

Enfin ce programme exige une intensification de l ’édu­
cation morale et sociale de l ’indigène et postule le renforce­
ment des services sociaux, la généralisation des principes 
■d’hygiène, la propagation des sports...

_L ’agriculteur indigène abandonné à lui-même est incapable
de progresser.

Comment pourra-t-on déclencher les changements de 
structure de la communauté indigène?

Il serait vain, au stade actuel, de compter sur une évolu­
tion individuelle et spontanée pour assurer l ’essor de la pro­
fession agricole parmi les populations indigènes. Il est pré­
maturé d ’abandonner les indigènes à eux-mêmes; délaissés, 
ils ne feraient que régresser !

Un progrès ne peut se dessiner que si l ’indigène se sent 
■ encadré et soutenu dans son effort. La modernisation des pra­
tiques culturales n ’est possible que si les champs des travail­
leurs sont groupés, afin de permettre le contrôle. Le paysan­
nat semi-communal paraît donc la condition nécessaire au 
progrès.

Dans beaucoup de régions de la Colonie, la communauté 
indigène se disloque et le « vieux cadre » traditionnel de 
l ’autorité s ’effrite; il représente bien plus la tradition que 
l ’élément réformateur et novateur. Même là où les organes du 
groupement traditionnel subsistent, leur autorité ne s ’étend 
point à la tenue des leviers économiques. Elle est d’ordre 
■ essentiellement politique et ne réunit certes pas les connais­
sances techniques exigées par une évolution progressiste. Les 
modifications à accomplir requièrent des initiatives intelligen­
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tes, une mentalité neuve. Il serait paradoxal de contenir le 
progrès par l ’entrave du passé.

Rôle des coopératives dans V évol économique et sociale
des paysans.
Il faut donc asseoir sur de nouvelles bases la vie écono­

mique et sociale des milieux ruraux en leur donnant une 
structure nouvelle. Celle-ci créera un milieu favorable au dé­
veloppement des individus sur les plans moral, social et maté­
riel ; en d ’autres mots, elle assurera la distribution harmo­
nieuse et le complet épanouissement des différentes fonctions 
sociales et économiques. C ’est le souci et l ’effort constant du 
civilisateur que de préparer l ’éclosion de cette société nou­
velle.

Pour nous en tenir au secteur économique et profession­
nel des milieux paysans, plusieurs formules ont été propo­
sées. La collectivisation intégrale et l ’organisation coopéra­
tive ont, ces derniers temps, retenu fortement l ’attention.

Mais la collectivisation intégrale, prônée par certaines 
idéologies, irait à l ’encontre de la mentalité indigène qui lui 
est foncièrement opposée. Elle est essentiellement contraire 
au but poursuivi qui est la formation d ’une classe de paysans 
indépendants, capables de conquérir la liberté économique.

Il importe tout autant de s ’abstenir de l ’individualisme 
outrancier, si fertile en mécomptes.

Aussi, les préférences vont-elles naturellement à l ’orga­
nisation coopérative, qui constitue une seconde solution. Celle- 
ci présente d ’énormes avantages et semble répondre aux exi­
gences de l ’état actuel de l ’évolution de la société indigène. 
Elle permettra d’éveiller l ’individualité dans le cadre des 
groupements anciens. Elle peut assurer à ses membres l ’édu­
cation professionnelle en les entraînant petit à petit à exa­
miner leurs intérêts et ainsi les amener graduellement à par­
ticiper à la gestion des intérêts commerciaux. Elle peut se 
charger de l ’achat, de la préparation, de la commercialisation 
et de la vente sur place ou au loin des produits de la terre.

L ’organisation coopérative n ’équivaut pas à une orga­
nisation collectiviste où l ’individu disparaît, ce qui serait la 
condamnation ab ovo du paysannat, lequel implique l ’intérêt 
personnel, stimulant de l ’activité, et le respect des droits de 
l ’individu. Elle cadrerait avec la mentalité indigène: c ’est le 
principe de la responsabilité collective et solidaire qu’il faut 
regarder comme un moyen et non une fin en soi. La coopé­
rative pourra s ’appuyer au début sur les anciens cadres.
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L ’organisation coopérative est la plus apte à trouver la 
solution du problème paysan, parce qu’elle est la plus souple, 
la mieux adaptable aux besoins économiques et sociaux des 
indigènes et parce qu’elle est la plus adéquate aux pays peu 
évolués. Elle ne préjuge pas de l ’évolution future de l ’orga­
nisation politique et sociale des masses indigènes. Ainsi que 
l ’a très justement exprimé S tr ic k la n d : « le plan d’organi­
sation coopérative s ’est révélé plus efficace que tout autre 
dans le cas où les conditions sociales ne répondaient pas aux 
exigences du monde moderne et où il s ’agissait d ’amener gra­
duellement la population à changer ses coutumes et à élargir 
son horizon de façon à adapter sa société à la vie qu’elle doit 
mener aujourd’hui et qui la rendra capable de se survivre ».

E. Principes directeurs des essais de paysannat indigène
I. La qualité primordiale et absolument nécessaire de 

tout projet d’organisation paysanne est sa grande sou­
plesse d’adaptation sur tous les plans: technique, éco­
nomique et social.

II. Sur le plan individuel, l ’organisation proposée doit 
laisser à chaque individu les plus grandes possibilités 
d ’initiative compatibles avec la conservation de l ’inté­
grité du patrimoine commun. Elle doit permettre et 
favoriser une amélioration continue des conditions 
matérielles d’existence ainsi que le perfectionnement 
de ses équipements social, agricole, ménager et indus­
triel.

III . L ’établissement du paysannat dans la société indigène 
doit être le fruit d ’un processus naturel orienté et sti­
mulé par les cadres existants ou à créer.

IV . La stabilisation des populations rurales est le premier 
pas de leur évolution progressiste. C ’est la condition 
première de toutes les autres améliorations sociales, 
éducatives et hygiéniques. Elle est sous la dépendance 
des sjrstèmes culturaux capables d’arrêter le saccage 
de la végétation naturelle, d ’assurer une production 
soutenue et suffisamment élevée et de permettre à 
l ’agriculture d’évoluer vers des systèmes plus inten­
sifs.
Les systèmes que nous proposons pour les régions fo­
restières et de savane remplissent ces conditions.

V. La nécessité de la valorisation et de la capitalisation
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de l ’effort résulte de l ’analyse de l ’économie domes- 
tisque et agraire. Kn zone forestière, la mécanisation 
intégrale sera difficile ; mais de grandes économies de 
main-d’œuvre peuvent être réalisées par celle des 
travaux pré- et postculturaux. ' En région de savane, 
une mécanisation plus complète peut être envisagée. 
Dans le secteur de l ’économie domestique, il y  aurait 
avantage à encourager la construction de maisons en 
matériaux durables. Cette façon de faire augmenterait 
les besoins des indigènes, stimulerait leur intérêt au 
travail et libérerait une grande partie du potentiel 
énergétique au bénéfice de la production.

V I. D ’action à exercer dans le domaine rural est surtout 
éducative. L ’intensification de la propagande s ’avère 
donc nécessaire et doit recevoir la priorité.

V II. Dans l ’immédiat, les règles suivantes devront présider 
à l ’octroi de crédits:
i° L ’aménagement du gros équipement recevra la 

priorité. Dans ce domaine, l ’action pourra être 
brusquée, les investissements massifs.

2° Les investissements destinés à soutenir la propa­
gande professionnelle et les efforts d ’éducation vi­
sant à une gestion autonome des affaires seront al­
loués progressivement et se développeront parallè­
lement à l ’évolution des masses rurales.

30 Une étude approfondie déterminera l ’ordre d ’ur­
gence et l ’importance des capitaux à investir dans 
les secteurs de l ’économie, domestiques, ménagers 
et agraires, dont l ’aménagement serait susceptible 
de libérer du potentiel productif. Le paysan doit 
participer à ces améliorations par son épargne.

V III . Afin de tirer le maximum de profit de l ’effort du pay­
san, il faut commercialiser tous les produits de la rota­
tion culturale.
Sous ce rapport, il y a lieu de préconiser:
1) l ’augmentation dans l ’assolement du nombre des 

cultures exportables ;
2) l ’introduction en ou hors-assolement de plantes pé­

rennes à produits exportables de haute valeur ;
3) la transformation sur place des produits de peu de 

valeur ;
4) l ’utilisation locale des produits pondéreux et de 

peu de valeur et des sous-produits des industries 
de transformation.
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IX . L ’élevage est inséparable d ’une organisation paysan­
ne progressiste. Il résoudra le problème de l ’attelage, 
de l ’animal de bât, de l ’alimentation carnée et, par­
tiellement, de l ’utilisation sur place des sous-produits 
de l ’agriculture et des industries annexes.

X . La diminution des frais d’intermédiaires et de trans­
port doit être recherchée par tous les moyens et notam­
ment par l ’organisation rationnelle du marché inté­
rieur.

X I . Il n ’y a ni urgence ni avantage technique à précipiter 
l ’appropriation individuelle du sol. Le mode de tenure 
coutumier, propriété communale de la terre et lotisse­
ment des blocs de culture, est le plus indiqué, parce 
qu’il laisse toutes possibilités à chaque individu et ne 
crée pas d ’obstacles aux innovations progressistes.
Le lotissement individuel des réserves familiales ne 
sera appliqué que dans des cas exceptionnels et sera 
toujours considéré comme un pis-aller. Tous les 
efforts pour revenir au lotissement semi-communal 
seront tentés dès que les circonstances le permettront.

X II . L ’organisation coopérative s ’avère être la meilleure 
formule de structure économique et professionnelle, 
capable d ’amorcer et de soutenir toutes les modifica­
tions que nécessite la réforme de l ’économie rurale. 
Elle peut remplir le rôle dévolu dans d’autres pays 
aux associations professionnelles agricoles: achat et
vente, financement de l ’équipement et des industries 
de transformation, crédit, éducation professionnelle.

E, Quelques mots des réalisations
A . — L e paysannat dit « des Babna »

Les principes techniques de base adoptés pour l ’organi­
sation de ce paysannat sont les mêmes que ceux du paysan­
nat dit «des Turumbu», soit: culture en couloirs orientés est- 
ouest, cycle de culture court, jachère forestière prolongée. 
Toutefois, compte tenu de l ’individualisme manifeste des in­
digènes de la tribu Babua, on dut se rallier au système du 
lotissement individuel. La faculté soit de se grouper en villa­
ges, soit de s ’installer sur leurs parcelles fut laissée aux indi­
gènes, mais la majorité de ceux-ci préférèrent la seconde so­
lution.

La mise au point du système se fit par l ’IN E A C  sur un
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groupement d’une centaine de familles proches de la statiou 
de Bambesa. La rotation finalement adoptée est la suivante:

i ro année: défrichement — maïs, riz, etc. à volonté.
2me année: saison a: arachides.

b: coton.
3me année: manioc + bananiers.
4me année: idem.
5“e à i5 me-i7me année: jachère forestière.
Les modalités d ’installation de ce type de paysannat ont 

été décrites antérieurement.
Le groupe pilote installé en 1942 a permis en quatre ans 

une première mise au point du système.
Considérant, d’une part, les premiers résultats obtenus 

par l ’IN E A C  tant au point de vue agronomique qu’économique 
et la nécessité de prendre des mesures conservatrices du sol 
dans cette région peuplée, et d ’autre part, la sympathie de 
nombreux indigènes Babua pour le nouveau système, le Gou­
vernement de la Colonie décida en 1945, de passer à l ’appli­
cation sur une plus grande échelle en milieu indigène.

Le groupement à organiser comportait 17,000 hommes 
adultes valides, tous de la tribu des Babua.

Le Gouvernment désigna, pour la mise sur pied de ce 
paysannat, du personnel d’élite des services administratif et 
agricole, qu’il compléta ultérieurement par du personnel des 
services social, médical et vétérinaire.

Le choix des blocs à lotir avait été précédé d ’une enquête 
politique très poussée. Celle-ci a permis de déterminer avec 
précision les droits fonciers claniques et familiaux et de ré­
gler les contestations éventuelles. Cette enquête politique, 
modèle du genre, fut en même temps l ’occasion d ’exposer aux 
indigènes les buts poursuivis, de faciliter ainsi leur compré­
hension du projet et de vaincre la méfiance des plus arriérés.

Ces premières bases étant jetées, le travail des agrono­
mes chargés de la prospection des blocs et de leur lotisse­
ment fut fortement simplifié, du fait de la collaboration fran­
che des autorités indigènes et de leurs sujets.

F in  1948, le nombre de paysans installés était de 6,000 
et les méthodes de travail s ’étant progressivement amélio­
rées, la cadence d ’installation a été portée à 3,000 paysans 
par an.

Simultanément à la prospection et au lotissement, on 
aménage pour chaque groupement des centres comportant des 
installations médicales (dispensaire), sociales (école -— con­
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sultation des nourrissons, etc.), commerciales (magasins de 
stockage des produits, factoreries, etc.) et administratives 
bureau — gîte d ’étape). Les axes de lotissement sont pro­
gressivement aménagés en pistes carrossables pour l ’évacua­
tion des produits et là où ces pistes traversent des rivières ou 
des marais, les digues sont mises à profit pour la création de 
viviers.

Enfin, dans les groupements installés, une organisation 
coopérative est amorcée. Elle complétera d ’une manière heu­
reuse le bel ensemble que constitue le paysannat Babua.

B. - Essai de paysannat indigène de la Station de Gandajika.

Cet essai débuta en 1936, par l ’installation d ’un paysan 
aux abords immédiats de la Station. Actuellement, le nom­
bre de cultivateurs ayant demandé librement leur installation 
s ’élève à 33.

Chaque paysan est installé sur une réserve individuelle. 
Le système cultural de base est la méthode coutumière propre 
à la région, qui est simplement soumise à une discipline, et 
améliorée progressivement et méthodiquement. La régéné­
ration du sol est assurée par la jachère herbeuse naturelle 
protégée des feux de brousse. L ’assolement appliqué est le 
suivant:

i re saison: défrichement.
2me saison: culture pure de coton.
3”‘e saison: maïs avec haricots intercalaires.
4me saison: coton avec arachides et haricots intercalaires.
5™° saison: haricots et arachides.
6me saison: maïs avec manioc intercalaire.
7“" - gme saisons: manioc.

Jachère de 6 ans.
La réserve individuelle est divisée en 12 soles de 50 ares 

chacune et une sole permanente ou résidentielle sur laquelle 
se trouvent la maison d’habitation, les cultures fruitières et 
autres telles que tabac, courges, patates douces, etc.

La culture d ’exportation la plus intéressante est le co­
ton. Cependant, les cultures d’arachides, de haricots et de maïs 
livrent également des produits exportables. Le revenu moyen 
de ces agriculteurs varie de 3.800 à 4.000 francs par an. Il 
faut y  ajouter encore la vente des produits du jardin, tabac, 
courges, fruits, bananes. L ’élevage du petit bétail est enta­
mé. La spéculation artisanale et l ’épargne sont amorcées.

L ’essai de paysannat de Gandajika a servi d’exemple et
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les expériences faites à la Station ont permis la mise en prati­
que de ce système sur une plus vaste échelle, en diverses ré­
gions de la Province de Lusambo.

C . — Essai de paysannat indigène de Yangambi.

Cet essai est poursuivi depuis 5 ans sur une partie du 
Secteur Turumbu. Il englobe environ 1.000 paysans. Ceux- 
ci étaient, il y a quelques années, des chasseurs semi-nomades.

L ’unité sociale, la famille au sens large du mot, est dé­
nommée <( Barza ». Chaque « Barza » dispose d’une réserve 
commune de terre dont l ’aménagement est poursuivi lente­
ment et méthodiquement.

Les villages sont groupés, soit le long des routes, soit à 
un carrefour, soit autour d ’une source. Chaque paysan jouit 
de l ’usufruit permanent d’une parcelle sur laquelle il bâtit sa 
maison, entretient ses petits élevages, son verger et son pota­
ger.

La réserve familiale est lotie annuellement en « cou­
loirs )>. Le lotissement individuel définitif n ’est pas appliqué.

L ’assolement pratiqué actuellement comporte:
i re saison: avant-culture de maïs.
2me saison: établissement de la culture mixte: riz + maïs, 

manioc et bananes.
3me - 6me saison: culture de bananiers associée avec le ma­

nioc.
yme - 8me saison: culture de légumineuses alimentaires en 

cultures pures.
Jachère naturelle de 12 ans.

Bientôt, nous introduirons une plante à fibres dures en 
9me et io me saisons avant la jachère naturelle.

La spéculation agricole est donc uniquement axée sur la 
production de plantes alimentaires annuelles. Le paysannat 
indigène des Turumbu a, comme débouchés naturels, la pro­
duction de semences sélectionnées et le ravitaillement des tra­
vailleurs agricoles et industriels et de la population locale qui 
ne s ’adonne pas à l ’agriculture.

Une partie des bénéfices est versée à une caisse commune 
en vue d’acquérir un équipement communal: camions, maga­
sins en matériaux durables, moulin à manioc, rizerie, etc. La 
plus grande partie du revenu est laissée aux mains des indi­
gènes. Les meilleurs agriculteurs touchèrent plus de 3.000 
francs par an (moyenne des trois dernières années).
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